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Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de .population 

Note du Secretaire general 

1. Dans sa resolution 2211 (XXI) du 17 decembre 1966, 1 1Assemblee generale a 
invite les organismes des Nations Unies a fournir une assistance dans le domaine 
demographique. 

2 . En application de cette resolution, le Secretaire general a constitue en 1967 
le Fonds d ' affectation speciale pour les activites des Nations Unies en matiere de 
population. 

3 . En 1969 , le Secretaire general a confie 1 1administration du Fonds au 
Directeur du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et en a 
change le nom en Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population . Le Fonds a continue a etre un fonds d'affectation Speciale du 
Secretaire general, soumis au reglement financier et aux regles de gestion 
financiere applicables aux fonds de ce type. 

4. Depuis lors, le Fonds - qui a son propre secretariat dans le cadre du PNUD -
s ' est developpe rapidement, travaillant en etroite collaboration avec les 
diverses organisations et institutions des Nations Unies ainsi qu ' avec uncertain 
nombre d 1autres organes nationaux et internationaux, gouvernementaux et non 
gouvernementeux, qui s ' occupent des questions de population. 

5. Les contributions annuelles au Fonds se sont elevees rapidement et en 1970 
elles atteignaient le montant de 15 ,3 millions de dollars contre 5 ,1 millions de 
dollars pour toutes les annees precedentes. En 1971, ces contributions se sont 
elevees a 28,6 millions de dollars; d 1apres les previsions pour 1972, plus de 
52 pays feront des contributions s'elevant au total a 36 millions de dollars . 
Le Fonds donne un appui financier a des programmes et projets en matiere de 
population dans 75 pays membres, ainsi qu 'a des projets de recherche et autres 
activites a 1 1echelon regional ou mondial. 
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6., :e 14_.,de7etibre_l971, l ' Asse~blee gene~ale , dans sa resolution 2815 (XXVI), a 
not~ ~vec ~at1sfaction les prosres accomplis par le Fonds et a invite les 
~ouv~rn~cent: ~ faire ~e nouvelles contributions. Elle a prie egalement le 
v~cr0ta1re General, agissant en consultation avec le Directeur du PNUD et le 
uirecteur exccutif du Fonds des Nat ions Unies pour les activites en matiere de 
~o:,ulation, de prendre les □esures necessaires pour operer les ameliorations 
souhait~es dans le mecanisme administratif du Fonds afin d ' assurer la mise au 
point efficace et rapide de programmes demographiaues . Elle a prie en outre 
1~ Secretaire _g~~eral de_faire part au Conseil ec~nomi que et social, lors de sa 
c1n~uante-tro1sie□e session, et a l ' Assemblee generale, lors de sa vingt- septieme 
session, des ~esures qu ' il aurait pri ses en vue d 1 appliquer la resoluti on en 
~uestio~ et de toutes recorunandations qu ' il souhaiterait faire a cet egard . 

7. Asa cin~uante-troisieme session, le Conseil economioue et social a examine 
le ra~port interinaire du Secretaire general (E/513O) sur -l ' application de la 
resolution 2815 (XXVI) de l'Assemblee generale et, notarnment : 1) a pris acte de 
ce rapport, tout en tenant compte des vues exprimees an cours des debats du 
Co~it6 econo~ique sur la question du Fonds et 2) a prie le Secretaire general, 
~uand il etablirait son rapport a l'Assemblee gener ale, pour sa vingt-septieme 
session, de te~ir compte des vues exprimees au sujet de son rapport interimaire 
par l e s ~embres du Comite economique au cours des debats que le Comite avait . 
consacres a cette question . 

8. Le Secretaire general a propose au Conseil consultatif du Fonds, cree en 1970, 
de procfde~ ~ une evaluation des progres realises par le Fonds et de faire des 
r e cor:--~andations quant aux moyens d' en amelior er le fonctionnement ou la gestion . 
Cet exar.,en a ete effectue par un Comi te ciu Conseil consultatif, qui a presente au 
Secretaire General un rapport contenant plusieurs recornmandations . 

9 . Au cours de la meme periode, le Directe~r du PNUD et le Directeur executif 
du rands ont reorr,anise le systeme d ' administration du Fonds afin d ' ameliorer la 
prograwnation de l ' utilisation des fonds ainsi que 1 1execution des projets . 

10. Le Secretaire general a eu l'occasion d 1examiner avec le President du Comite 
du Conseil consul tatif du Fonds les diverses recommandations contenues dans le 
ra~port de ce comite. Ila aussi tenu compte des vues exprimees par le Comite 
economi~ue du Conseil economique et social a la cinquante-troisieme session du 
Conseil au sujet de son rapport interimaire (E/513O). En attendant qu ' il_puisse 
e t re precede a un examen plus approfondi d ' autres aspects de cette question 
ainsi qu ' a de nouvelles consultations avec les insti tutions ~n~eress~es, le 
Secretaire general presente en ce qui concerne la future admim.stration ~u. F~nds 
les recommandations provisoires ci- apres qui, selon lui, appellent une decision 
rapi de de la ~art de 1 1Assemblee generale : 

a) Etant donne l ' importance qu ' a prise le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en mati ere de population et la variete des activites qu ' il 
entreurend, il serait souhaitable de fai re de ce fonds non plus un fonds d ' af fec-

- ' • ,, ' 1 • fonds ulace s~us l ' autori te de t ation sueciale du Secretaire genera ma1s un 
l ' Asse~blee generale, qui porterait le nom de Fonds des Nations Unies pour les 
o_uestions de population; 
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b) Le Fonds demeurerait une entite distincte et continuerait de fonctionner 
=.vec l e maximum de souplesse; 

_ c) L' administration en serai t confiee, comme par le passe, au Directeur 
~~ PNUD, de fagon que son apport soit inteere au programme plus vaste de 
.:ieveloppement econom5 q_ue et social financA par le PNUD~ 

d) Le Fonds devrait faire rapport au Conseil d 'administration du PNUD et 
:::-ecevoir des directives de celui- ci; 

e) Le Fonds continuerai t a travailler en cooperation etroi te avec les 
institutions et organismes des Nations Unies qui s 'interessent aux activites du 
?onds et ferai t le plus possible appel a leur concours pour l ' execution de son 
:;i:::-ogramme et de ses projets; 

f) Afin q_ue le Fonds ainsi que les pays et les organisations gouvernementales 
et non gouvernementales qui collaborent avec lui puissent faire des plans a plus 
long terme, le Fonds devrai t etre regi par des principes de financement seU1blables 
i ceux du PNUD, ce qui permettrait d ' engager des depenses a l ' avance en les 
:..::i.putant sur les contributions volontaires q11e l 'on <.:ompte recevoir des Etats 
::embres. au lieu du systeme de "financement integral11 des projets a long terme , 
~ui est de regle pour un fonds d I affectation speciale . 




